A remettre le jour de l’état des lieux :
- 1 Attestation d’Assurance du logement 54, Rue de La République – Vadalle

- 1 Attestation du précédent propriétaire indiquant que vous êtes à jour de vos loyers

- La Notice d’information relative aux droits et obligations des locataires signés que je vous ai remis lors de la signature du contrat

-  1 Chèque de caution de 500,00 €

Vous trouverez sur le site de la commune mairie@aussac-vadalle.fr un ensemble d’informations pratiques  relatif à la vie locale.
